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Sénat 301 . — 2

MESDAMES , MESSIEURS ,

Pour la première fuis depuis vingt-sept ans le Parlement est
saisi d'un projet de loi tendant à modifier le mode de scrutin selon
lequel les députés à l'Assemblée nationale sont élus . La cinquième
République s'est, jusqu'à aujourd'hui , identifiée au scrutin majoritaire
instauré par l'ordonnance du 13 octobre 1958. Ce système est simple :
l'attribution des sièges n'est pas soumise à un mécanisme bien sou
vent incompris de l'électeur et ce dernier est facilement en mesure
de connaître la personnalité du candidat à qui il accorde son suffrage.
Le but d'une loi électorale est en effet de donner à l'électeur le pou
voir et à l'élu l'efficacité . Il importe donc que la loi soit claire et
permette à l'électeur un vote sans équivoque.

Les Françaises et les Français , qui ont parfaitement assimilé les
mécanismes majoritaires , s'interrogent sur la réforme que le Gou
vernement propose. Ils estiment que le système actuel fonctionne bien .
Le scrutin majoritaire permet, en effet, au terme d'une législature,
de juger de façon non équivoque la politique menée par l'équipe
gouvernementale tout au long des cinq années de mandat de l'Assem
blée nationale. Alors que le débat électoral a été de tout temps vivace
de 1789 à 1958, la Ve République a été en revanche caractérisée
par la stabilité du mode de scrutin .

I. — L'ÉVOLUTION DES MODES DE SCRUTIN
EN FRANCE

De 1789 à 1985 , la France a connu un nombre impressionnant
de systèmes électoraux . Sur la longue période, il est incontestable
que le scrutin d'arrondissement prédomine très largement, la préfé
rence pour le système majoritaire étant affirmée de façon plus nette
encore : la représentation proportionnelle n'apparaît en effet en
France qu'avec la loi du 12 juillet 1919 qui régit les élections du
16 novembre suivant puis du 11 mai 1924. Elle réapparaît en 1945
pour l'élection de l'Assemblée nationale constituante puis caractérise
la IVe République avant de disparaître avec celle-ci à laquelle elle
est étroitement identifiée. Depuis 1958, la France applique le scrutin
uninominal majoritaire à deux tours.
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Si les lignes d: force de l'histoire électorale française sont ainsi
clairement perceptibles, un exposé chronologique de son évolution
n'est pas pour autant dénué d'intérêt . Il a pour premier mérite de
rappeler un certain nombre d'éléments nécessaires pour se forger une
opinion objective dans le débat actuel . Mais il permet également de
souligner combien les intentions des réformateurs électoraux sont
fréquemment trahies par les résultats produits par les nouveaux
systèmes mis en place .

Afin de simplifier au maximum une matière particulièrement
riche , l'exposé chronologique obéit à une division en trois périodes :

— de 1789 à 1830, la période est caractérisée par l'existence de
scrutins à plusieurs degrés ;

— de 1830 à 1870, la prédominance du scrutin d'arrondisse
ment s'affirme clairement ;

— de 1871 à 1958 , cette prédominance subsiste malgré l'appa
rition des théories proportionalistes à la fin du xix* siècle et leur
succès , timide en 1919 , affirmé en 1945.

1 . De 1789 à 1830, au-delà de la diversité des modes de scrutin,
l'unité de la période est assurée par la prédominance des élections
à deux degrés.

1.1 . On rappellera pour mémoire les modalités des élections aux
Etats généraux, fixées par les lettres royales du 24 janvier 1789. Les
principes de base en étaient les suivants : la circonscription électorale
était le bailliage (ou la sénéchaussée) et les modes de scrutin diffé
raient selon les ordres : tous les nobles étaient électeurs et élisaient
directement leurs députés au chef-lieu du bailliage ; dans l'ordre du
clergé, tous les curés étaient également électeurs mais — disposition
importante —, chaque monastère ne disposait que d'une voix ; pour
être électeur du Tiers-Etat enfin , il fallait être âgé de vingt-cinq ans
et être inscrit au rôle des impositions . L'élection au sein du Tiers
obéissait à des mécanismes relativement complexes et variés , le suf
frage étant toujours indirect mais le nombre de degrés variant de deux
à quatre.

1.2 . La Constitution du 3 septembre 1791 réalise une réforme
fondamentale en unifiant les mécanismes électoraux d'une part au
plan géographique , d'autre part , en supprimant la référence aux
ordres . Le corps électoral est divisé en trois catégories : les citoyens
actifs sont les citoyens âgés de vingt-cinq ans , domiciliés au même
endroit depuis un an et payant un cens égal à trois journées de tra
vail; les domestiques sont exclus de cette catégorie. Les citoyens
actifs nomment les électeurs , qualité conférée aux citoyens actifs
payant un cens plus élevé et d'ailleurs variable selon la taille de la
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commune . A leur tour les électeurs élisent les 745 membres de
l'Assemblée nationale législative , dans le cadre du département , à la
pluralité absolue des suffrages , et au scrutin uninominal .

Selon M. Frédéric Bon ( 1 ), « sous des apparences censitaires ,
la vaste extension du droit de vote réalisée par la Constitution de
1791 , s'approche du suffrage universel . L'exclusion des domestiques ,
à une époque où la dépendance sociale est forte et le vote public se
veut une mesure démocratique et égalitaire ; elle a pour but d'em
pêcher que le maître puisse disposer de plusieurs voix par le relais
de sa domesticité ».

1.3 . La Constitution de l'An III (22 août 1795) conserve un
système analogue , seules les conditions pour être citoyen actif , électeur
ou éligible étant légèrement modifiées : le nombre des citoyens actifs
s'accroît mais le nombre d'électeurs est en revanche moindre . Le
choix des électeurs est en fait restreint par le vote de la loi des
5 et 13 Fructidor an III selon laquelle les deux tiers des membres du
futur Conseil des Cinq Cents doivent être pris parmi les convention
nels sortants ... On se rappelle qui; le 16 mars 1791 , sur proposition
de Robespierre , l'Assemblée constituante avait au contraire décide
qu'aucune de ses membres ne pourrait faire partie de la future Assem
blée législative !

1.4 . La Constitution de l'An VIII conserve à son tour un méca
nisme à plusieurs degrés et instaure un véritable suffrage universel
masculin puisque sont électeurs tous les Français âgés de vingt et
un ans domiciliés depuis un an dans leur commune , à l'exception
des domestiques , des faillis , et des condamnés à des peines afflictives
ou infamantes .

Le mécanisme de l'élection comprend quatre phases :
— les citoyens de chaque arrondissement communal désignent

10 % d'entre eux qui constituent la liste de confiance communale :
— les notabilités communales choisissent à leur tour 10 %

d'entre eux pour constituer la liste départementale ;
— la même opération se reproduit à l'échelon départemental

pour désigner les notabilités composant la liste de confiance natio
nale ;

— le Sénat enfin élit dans cette liste les membres du Tribunal
et du Corps législatif .

1.5 . La Deuxième Restauration connaît une histoire électorale
mouvementée . L 'ordonnance du 13 juillet 1815 institue également

( 1 ) Les élections en France . Éditions du Seuil , 1978, p. 15 .
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un mécanisme à deux degrés : les collèges d'arrondissement élisent
un nombre de candidats égal au nombre de députés du département.
Les collèges de département élisent la moitié des députés parmi ces
candidats, la liberté de choix restant complète pour l'autre moitié . Le
suffrage est censitaire : ne sont électeurs que les Français âgés de
trente ans au moins et payant un cens de 300 F par an , ce qui ramène
le corps électoral à 72.000 inscrits environ . Ne sont éligibles que les
citoyens français âgés de quarante ans au moins et payant un cens
de 1.000 F.

La loi du 5 février 1817, dite loi Laine , ne modifie pas les
conditions relatives à l'âge ou au cens mais institue un scrutin de
liste départemental : les électeurs sont réunis en un seul collège au
chef-lieu du département et élisent directement l'ensemble des dépu
tés . Cette loi abandonne donc le principe du double degré mais dis
pose également que la Chambre des députés sera désormais renou
velée par cinquième chaque année.

La loi du 29 juin 1820, adoptée à la suite de l'assassinat du Duc
de Berry, ne restaure pas l'élection à double degré mais institue le
double vote : les électeurs votent une première fois dans les collèges
d'arrondissement pour élire 258 députés. Puis le quart des électeurs
les plus imposés vote une seconde fois au chef-lieu du département
pour élire les 172 autres députés , la Chambre comportant désormais
430 membres .

Enfin , la loi du 9 juin 1824, dite loi Villèle ou encore loi de
septennalité supprime le renouvellement annuel par cinquième de la
Chambre des députés mais dispose que « la chambre actuelle et
toutes celles qui la suivront ... auront une durée de sept années ».

2 . De 1830 à 1870, le scrutin d'arrondissement apparaît et
s'affirme.

Si les quarante années séparant la convocation des Etats géné
raux de la Révolution de 1830 sont caractérisées par l'existence
d'élections à plusieurs degrés , les quarante années suivantes , de la
Monarchie de Juillet h la défaite de Sedan sont au contraire marquées
par la disparition, désormais acquise , de ce type de scrutin , et l'appa
rition puis l'affirmation du scrutin d'arrondissement .

2.1 . La loi électorale du 19 avril 1831 instaure le scrutin uni
nominal d'arrondissement, mais non pas le suffrage universel : il faut
être âgé de vingt-cinq ans au moins et payer un cens de 200 F pour
être électeur ; les conditions d'éligibilité sont plus strictes, l'âge mini
mum étant de trente ans et le cens de 500 F. Les « capacités », c'est-
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à-dire , les membres des professions libérales ou de la fonction publi
que peuvent devenir électeurs s'ils justifient d'une imposition de
100 F. Par rapport à 1830, le corps électoral est pratiquement dou
blé mais ne comprend cependant que 166.000 électeurs ...

2.2 . Le décret du 5 mars 1848, pris par le Gouvernement pro
visoire. substitue au scrutin d'arrondissement un scrutin de liste
majoritaire dans le cadre départemental . Le suffrage est direct et
universel , tous les Français âgés de vingt et un ans devenant élec
teurs à condition qu'ils résident dans la commune depuis six mois .
Sont éligibles tous les Français âgés de vingt-cinq ans. La Consti
tution du 4 novembre 1848 (art. 24 à 30) maintient ces dispositions
mais la loi du 31 mai 1850 ampute le corps électoral d'environ un
tiers de ses membres en privant de droit de vote les condamnés poli
tiques — nombreux depuis les « journées de juin » — et tous ceux
qui ne peuvent justifier de trois ans de domicile dans le même
canton .

2.3 . A la suite du coup d'état du 2 décembre 1851 , le suffrage
universel est rétabli et l'article 36 de la Constitution du
14 janvier 1852 précise que « les députés sont élus au suffrage uni
versel , sans scrutin de liste ». Les décrets des 2 février et
22 mars 1852 établissent un scrutin majoritaire uninominal à deux
tours dans le cadre de circonscriptions électorales découpées sur la
base d'un député pour 35.000 habitants . Ce scrutin reste en vigueur
jusqu'à la chute du Second Empire .

3 . De 1871 à 1895, le scrutin d'arrondissement prédomine, la
préférence pour le scrutin majoritaire étant plus nette encore.

3.1 . La Convention d'armistice signée le 28 janvier 1871 impo
sait l'élection d'une Assemblée chargée de se prononcer dans un
délai maximum de trois semaines , sur la poursuite de la guerre ou
la négociation avec les vainqueurs . Le Gouvernement choisit donc
d'en revenir au mode de scrutin institué par la loi du 15 mars 1849 :
scrutin de liste majoritaire dans le cadre du département , la majorité
relative suffisant pour être élu et le second tour ayant lieu , si néces
saire , le quatrième jour après la proclamation des résultats du premier
tour. Les élections purent ainsi avoir lieu le 8 février, dix jours seule
ment après la signature de la Convention d'armistice . Ce scrutin va
rapidement révéler deux inconvénients majeurs : d'une part les can
didatures multiples sont admises et d'autre part, les élections ont
lieu dans le cadre départemental . Par conséquent , dès qu'un siège
devient vacant , l'ensemble du département doit être consulté.

3.2 . La loi organique du 30 novembre 1875 est la première des
lois électorales de la IIP République . Elle institue le scrutin uni
nominal majoritaire à deux tours , la circonscription électorale étant
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l'arrondissement administratif, les arrondissements dont la population
dépasse 100.000 habitants nommant un député de plus par 100.000
ou fraction de 100.000 habitants .

3.3 La loi du 16 juin 1885 abandonne le scrutin uninominal et
dispose (article premier) que « les membres de la Chambre des
députés sont élus au scrutin de liste « dans le cadre du département.
Nul n'est élu au premier tour s'il n'a recueilli la majorité absolue
des suffrages exprimés et un nombre de suffrages égal au quart du
nombre des électeurs inscrits ; au deuxième tour la majorité relative
suffit . Cette loi n'est appliquée que pour les élections législatives
d'octobre 1885 . La crise boulangiste en effet menace gravement les
institution : le 27 janvier 1889 , lors d'une élection paitielle à Paris , le
« Général Revanche » est élu triomphalement par 245.000 voix contre
162.000 à son adversaire radical . Le 21 février, un ministère Tirard
est constitué , le ministre de l'Intérieur étant Ernest Constans. La
tâche prioritaire de ce Gouvernement est de briser la vague boulan
giste que les élections partielles dans le cadre départemental et
l'autorisation des candidatures multiples facilitent en permettant des
démonstrations plébiscitaires .

3.4 . La loi du 13 février 1889 avait déjà rétabli le scrutin uni
nominal majoritaire à deux tours dans le cadre de l'arrondissement ;
la loi du 17 juillet 1889 interdit désormais les candidatures mul
tiples : cc mode de scrutin régit les élections législatives de 1889
à 1914 . La III e République, dans sa première période, de 1875 à
1914, a donc connu le scrutin majoritaire et uniquement le scrutin
majoritaire . Parmi les variétés de scrutin majoritaire , le scrutin uni
nominal prédomine puisque seules les élections de 1885 ont lieu au
scrutin de liste : l'expérience a sombré dans l'épisode du boulangisme.

3.5 . Les années précédant la Première Guerre mondiale sont
toutefois marquées par le développement d'un courant de pensée
favorable à l'adoption d'un système de représentation proportion
nelle. En 1910, il est décidé que les commissions de la Chambre
des députés — qui depuis la législature 1893-1898 sont désormais
permanentes — seront composées à la représentation proportionnelle
des groupes . Ce précédent incite à rechercher un principe identique
pour l'élection des députés . Commencé le 29 mai 1911 à la
Chambre , le débat sur la loi électorale se poursuit en fait jusqu'au
vote de la « loi de trois ans » qui , faisant éclater la coalition favo
rable à la représentation proportionnelle , empêche l'adoption de la
réforme. Le 10 juillet 1912 , la Chambre avait bien adopté un projet
de loi instituant le scrutin de liste départemental avec répartition des
sièges à la proportionnelle mais le Sénat , notamment sous l'impulsion
de Georges Clemenceau qui créa pour l'occasion un « Comité de
défense du suffrage universel », devait refuser ce texte et renverser
pour cela , le 18 mais 1913 , le quatrième Gouvernement Briand.
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3.6 . Au lendemain de la Victoire , la loi du 12 juillet 1919
abandonne en fait les projets qui avaient été formés et institue un
système hybride tout à fait curieux qui est en vérité davantage le
produit de refus successifs qu<? celui d'une volonté claire : selon
l'article premier de cette loi , « les membres de la Chambre des dépu
tés sont élus au scrutin de liste départemental ». Les candidatures
isolées sont néanmoins acceptées , toute candidature isolée étant
considérée comme formant une liste à elle seule : il s'agit notam
ment de permettre aux fortes personnalités rebelles à tout embriga
dement partisan de participer à la compétition électorale ...

L'article 10 du projet de loi règle les modalités d'attribution
des sièges : tout candidat qui aura obtenu la majorité absolue est
proclamé élu ; à défaut , la répartition est opérée à la représentation
proportionnelle selon les règles de la plus forte moyenne . Malgré la
référence à la représentation proportionnelle , il est évident que ce
type de scrutin favorise les coalitions électorales qui ont consenti
un effort de regroupement pour se présenter unies devant les élec
teurs : le Bloc national recueille ainsi 433 des 613 sièges de députés .
La S.F.I.O. qui , lors d'un congrès extraordinaire tenu à Paris du
11 au 13 septembre 1919 avait exclu toute entente avec les partis
« bourgeois », n'obtient que 68 sièges alors qu'elle en détenait 103
dans l'assemblée sortante . Les radicaux obtiennent 86 sièges et les
républicains socialistes 26 ...

La leçon n'est pas oubliée pour les élections du 11 mai 1924 :
le cartel des gauches présente des listes communes et conforte singu
lièrement ses positions . La nouvelle assemblée comprend 104 élus
socialistes , 44 républicains socialistes et 139 radicaux . Elle comprend
également 26 députés communistes .

3.7 . Le rétablissement du scrutin d'arrondissement fut réalisé
par la loi du 21 juillet 1927 qui devait tester en vigueur jusqu'à la
Seconde Guerre mondiale . La loi de 1919 ne satisfaisait en effet
et en définitive personne : les proportionnalistes le trouvaient trop
majoritaire et les majoritaires estimaient qu'elle faisait la part trop
belle à la représentation proportionnelle . Le 23 août 1924 , le Sénat
avait d'ailleurs pris l'initiative d'un retour au scrutin d'arrondisse
ment en adoptant , à la majorité de 225 voix contre 27 une proposi
tion de loi rétablissant le scrutin d'arrondissement .

Le 10 mars 1927 , le ministre de l' Intérieur . M. Albert Sarraut
déposa un projet de réforme électorale tendant à rétablir ce scrutin .
Les socialistes , et notamment Léon Blum , s'étaient prononcés en
sa faveur . Aristide Briand lui-même , qui avait condamné en termes
virulents « les mares stagnantes » du scrutin d'arrondissement dans
un célèbre discours prononcé le 9 octobre 1909 à Périgueux
condamnait désormais la proportionnelle . Les Conseils généraux enfin ,
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consultés lors de la session d'avril , s'étaient prononcés en faveur du
scrutin majoritaire , seuls cinq d'entre eux se déclarant favorables
à la représentation proportionnelle intégrale .

3.8 . La IV* République réalise une rupture très nette avec la
République précédente puisque l'intégralité des élections législatives
qui ont lieu de la Libération à 1958 se font selon le système de la
représentation proportionnelle.

3.8.1 . Une ordonnance du 21 avril 1944 , avant toute consultation
et avant même que le territoire soit libéré rend le suffrage véritable
ment universel : les femmes obtiennent le droit de vote. Elles en
disposaient depuis 1928 en Grande-Bretagne, 1918 en Allemagne ,
1915 en Norvège et au Danemark.

3.8.2 Une ordonnance du 17 août 1945 fixe le régime applicable
aux élections de l'Assemblée dont la date est fixée au 21 octobre :
il s'agit du scrutin de liste départemental à un tour, avec représen
tation proportionnelle, sans panachage ni vote préférentiel , selon les
règles de la plus forte moyenne et sans qu'un nombre minimum de
voix doive être recueilli per une liste pour participer à la répartition
des sièges . Les raisons pour lesquelles le général de Gaulle , signa
taire de l'ordonnance, a opté , pour la première fois en France , en
faveur d'un système proportionnel sont claires : il s'agit par ces
élections d'élire non pas une assemblée législative mais une assem
blée constituante chargée d'élaborer les institutions dont la République
nouvelle doit se doter. II importe par conséquent que les différentes
tendances constitutionnelles soient représentées au sein de cette
assemblée dont le rôle n'est pas de gouverner — le général y pour
voit — mais de proposer au pays , par la voie Jû référendum, une
Constitution . Deux autres considérations jouaient en faveur de la
proportionnelle : pour restaurer le scrutin majoritaire uninominal « il
eût fallu procéder, d'un bout à l'autre du territoire , à un découpage
précipité des circonscriptions , au milieu d'innombrables et farouches
contestations . Mais ce qui , h cette époque, me détournait surtout
du scrutin d'arrondissement , c'était la perspective qu'il risquait
d'avoir quant à l'avenir de la nation en assurant infailliblement la
primauté du parti communiste » ( 1 ).

3.8.3 . En fait , ce mode de scrutin est conservé pour les élections
législatives du 10 novembre 1946 qui font suite h l'adoption , par
référendum, de la Constitution du 27 octobre précédent .

3.8.4 . L'étape suivante est réalisée par la loi du 9 mai 1951
qui introduit le mécanisme des apparentements :

— est élue la liste ayant obtenu la majorité absolue des suf
frages ;

( I ) Charlet de Gaulle. Mémoires de guerre. Le Salut , Pion. 19)4, p. 266.
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— si aucune liste ne remplit cette condition et si un groupement
de listes apparentées totalise plus de 50 % des suffrages exprimés ,
tous les sièges lui sont attribués et répartis entre les listes apparentées
suivant la règle de la plus forte moyenne ;

— si aucune liste individuelle , ni aucun groupement de listes
n'obtient la majorité absolue , les sièges sont répartis à la représen
tation proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne , les
listes apparentées étant considérées comme une même liste pour
l'attribution des sièges , leur répartition entre elles se faisant selon la
règle de la plus forte moyenne ;

— les listes ayant obtenu moins de 5 % des suffrages exprimés
ne sont pas admises à répartition des sièges .

Ce système avait suscité à l'avance les protestations du Général
de Gaulle . Depuis le dépôt de la proposition de loi Coty (septembre
1948 ), le débat portant sur la réforme électorale était constant , cha
cun ressentant l'absolue nécessité de changer le système électoral pro
portionnel . C'est dans ce contexte que le Général de Gaulle, lors
d'une conférence de presse tenue le 16 mars 1950 devait en appeler
solennellement à l'adoption d'un système simple.

D'autres initiatives condamnant la représentation proportion
nelle et le système des apparentements furent d'ailleurs prises. Les
plus connues sont le dépôt par M. François Mitterrand et les mem
bres du groupe de l'U.D.S.R. d'une proposition de loi tendant à
restaurer le scrutin d'arrondissement qui « assure seul l'égalité des
citoyens en face du suffrage universel » ( 1 ) ainsi que le dépôt d'un
projet de loi tendant au même objet , présenté au nom de M. Pierre
Mendès-France , président du Conseil des ministres , par M. François
Mitterrand , ministre de l'Intérieur, îe 2 février 1955 (2).

3.9. La Ve République prend , sur la question du mode de scru
tin , l'exact contrepoint de la IV* République. Le Général de Gaulle
explique dans les termes suivants les raisons de ce choix : « Il est
nécessaire ... qu'il y ait au Parlement un groupe de députés assez
nombreux et cohérent pour vouloir, appuyer, accomplir par le vote
des lois , l'œuvre de redressement ... Afin d'avoir une majorité , il
faut un scrutin majoritaire. C'est cc que décide mon Gouvernement,...
rejetant la représentation proportionnelle , chère aux rivalités et aux
exclusives des partis mais incompatible avec le soutien continu d'une
politique, et adoptant tout bonnement le scrutin uninominal à deux
tours . » (3).

( 1 ) Assemblée nationale. Séance du 18 juin 19)1 . Documents parlementaires . Annexe
n* 6324 .

(2) Assemblée nationale . Séance du 2 février 1955. Documents parlementaires. Annexe
n* 10062.

(3 ) Mémoiret d'espoir. Le renouveau. Plon , 1970, p. 38.
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Une ordonnance du 13 octobre 1958 , prise en application de
l'article 92 de la Constitution , décide donc que les députés sont élus
au scrutin uninominal à deux tours .

Le rétablissement de ce mode de scrutin est d'ailleurs apprécié :
« L'Association parlementaire pour le retour au scrutin d'arrondisse
ment que préside François Mitterrand rappelle qu'elle a « toujours
protesté contre la complexité et l'injustice des lois électorales succes
sives et n'a cessé de réclamer l'adoption d'un mode de scrutin simple.
Elle insiste pour que soit adopté le scrutin majoritaire uninominal
d'arrondissement qui bénéficie plus que jamais de la faveur popu
laire et restaurera le prestige de l'Assemblée nationale en rappro
chant davantage l'élu de la source de son pouvoir : le suffrage uni
versel »( 1 ).

Le Bureau du Parti radical « demande l'approbation du scrutin
d'arrondissement à deux tours , réclamé par l'immense majorité du
pays » (2 ) et la délégation exécutive de l'U.D.S.R. « approuve sans
réserve le scrutin majoritaire de circonscription adopté par le Gou
vernement , pour lequel l'U.S.D.R. a toujours combattu » ( 3 ).

Les leçons de cc survol de l'histoire des modes de scrutin en
France sont claires : en premier lieu , la France n'a connu de véri
table système proportionnel que de 1945 à 1958, sous la IVe Répu
blique, l'expérience de la loi du 12 juillet 1919 ne permettant pas
de conclure en faveur d'un système véritablement proportionnel .
La R.P. n'a jamais réussi à s'implanter durablement. En deuxième
lieu, la France a expérimenté un nombre important de modes de
scrutin . En troisième lieu, et hormis le cas de circonstances tout à
fait exceptionnelles ( 1871 , 1945 , 1958), le Parlement a élaboré les
mécanismes régissant les élections législatives au terme de débats
auxquels le Sénat a participé de façon tout à fait active. Quelques
cléments relatifs à l'attitude du Sénat à l'égard des modes de scrutin
justifient cette dernière affirmation et révèlent au surplus la constance,
à travers les III' et IVe Républiques , de la position de la Haute
Assemblée.

4 . Éléments sur l'attitude du Sénat à l'égard des modes de
scrutin.

4.1 . Le 18 mars 1913, le quatrième Gouvernement Briand est
renversé par le Sénat sur le projet de loi , adopté le 12 juillet 1912
par la Chambre, instaurant le scrutin de liste départemental avec
répartition des sièges au quotient électoral et , pour l'utilisation des
restes, prime à la majorité et apparentements .

( 1 ) Le Monde, 21 septembre i958.
(2) Le Monde, 3 octobre 195S.
(3) Le Monde, 17 octobre 1958.
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Le 10 juin 1913 , le Sénat adopte une proposition de loi instau
rant le scrutin de liste suivant la règle majoritaire , « nul ne pouvant
être élu s'il a moins de voix que ses concurrents ». Le 18 novembre
1913 , la Chambre rétablissait le projet qu'elle avait adopté le
12 juillet 1912 . Mais le 2 décembre, le ministère Barthou était
renversé sur une question financière et la réforme électorale restait
en suspens ...

4.2 . La loi du 12 juillet 1919 fut cependant adoptée par le Sénat .
Mais la lecture des débats montre qu'elle le fut par résignation et
dans un souci de conciliation à l'égard de la Chambre . D'autres
facteurs sont à prendre également en considération :

— les deux assemblées étaient les assemblées élues avant la
guerre et dont le mandat avait été prorogé en raison des circonstances .
L'opinion manifestait un mécontentement certain à leur encontre ,
leur imputant l'impréparation du pays à la guerre. Le Sénat crai
gnait , en refusant toute réforme, de donner à l'opinion l'image d'une
classe parlementaire divisée et inc. blé de réformes ;

— le projet de loi conservait au principe majoritaire un certain
rôle puisqu'il était précisé (art. 10) que « tout candidat qui aura
obtenu la majorité absolue est proclamé élu dans la limite des
sièges à pourvoir ». La R.P. n'intervenait — en principe et en appa
rence — qu'à titre subsidiaire ;

— un courant favorable à la R.P. se manifestait dans l'ensemble
des pays européens et la France en était bien sûr touchée .

4.3 . Loi du 21 juillet 1927.

Le Sénat avait pris l'initiative d'un retour au scrutin d'arron
dissement en adoptant le 23 août 1924, à la majorité de 225 voix
contre 27 , une proposition de loi rétablissant le scrutin d'arrondisse
ment.

Le 13 juillet 1927, par 213 voix contre 67 , le Sénat adopte en
première lecture le projet de loi adopté le 1 1 juillet par la Chambre
des Députés à la majorité de 32 i voix contre 234.

4.4 . Le 16 février 1932, le ministère Laval est renversé par
le Sénat sur la fixation de la date d'une interpellation concernant
la politique générale du Gouvernement . En réalité, la chute est
motivée par le refus du Sénat d'examiner le projet adopté le 12 février
par la Chambre, projet instaurant le scrutin uninominal à un tour
(deuxième tour seulement si le premier candidat n'obtient pas le
quart des suffrages) ainsi que le vote obligatoire et le vote des femmes.
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4.5 . Loi du 5 octobre 1946.

Cette loi , qui institue un scrutin de liste à un tour avec repré
sentation proportionnelle, sans panachage et sans listes incomplètes ,
est adoptée par l'Assemblée nationale constituante avant que la
Constitution ne soit établie et donc qu'un Sénat fut créé.

4.6 . Loi du 9 mai 1951 .

Le 21 avril 1951 , le Conseil de la République adopte le projet
de loi de réforme électorale en substituant au système retenu par les
députés (représentation proportionnelle et apparentements), celui
du scruin uninominal majoritaire à deux tours .

4.7 . Le 2 novembre 1955, l'Assemblée nationale adopte en
première lecture un projet de loi maintenant la proportionnelle mais
supprimant le mécanisme des apparentements . Le 8 novembre, le
Conseil de la République adopte le projet de loi en rétablissant le
scrutin uninominal majoritaire à deux tours . En deuxième lecture,
l'Assemblée nationale ( 12 novembre) puis les sénateurs ( 15 novembre)
maintiennent leur? positions. Le 16 novembre, l'Assemblée nationale
prend en considération un amendement instaurant le scrutin d'arron
dissement puis décide de ne pas statuer sur lui tant que le Gouver
nement ne l'aura pas saisie d'un projet de loi portant découpage des
circonscriptions . Le 29 novembre, le cabinet Edgar Faure est ren
versé ; le lendemain, le Conseil des Ministres décide la dissolution
de l'Assemblée nationale .

4.8 . Le 25 octobre 1956, le Conseil de la République rejette
(206 voix contre 41 ) une proposition de loi adoptée le 26 juin précé
dent par l'Assemblée nationale : cette proposition décidait que la
vacance d'un siège serait comblée par le suivant de liste alors que
depuis 1951 , la vacance était comblée par une élection au scrutin
majoritaire. Le rejet de la proposition est motivé de façon très claire
par le Rapporteur (M. Marcilhacy) par l'attachement du Conseil de
la République au scrutin majoritaire .

II . — ORIGINES, CONTENU ET CONSÉQUENCES
DU PROJET DE LOI

1 . L'origine du projet de loi est claire : parmi les 110 propo
sitions adoptées par le Parti socialiste lors de son Congrès extraordi
naire du 24 janvier 1981 qui a désigné M. François Mitterrand com
me candidat à la Présidence de la République figure la proposition
n° 47 qui déclare que « la représentation proportionnelle sera insti
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tuée pour les élections à l'Assemblée nationale ». Dans le message
qu'il adresse au Parlement le 8 juillet 1981 , au moment où l'Assem
blée nationale nouvellement élue s'apprête à commencer ses travaux,
le Président de la République donne une valeur toute particulière
à ces propositions : « J'ai dit à plusieurs reprises » rappelle-t-il .
« que mes engagements constituaient la charte de l'action gouverne
mentale . J'ajouterai , puisque le suffrage universel s'est prononcé
une deuxième fois , qu'ils sont devenus la charte de votre action légis
lative ». Ce message , d'ailleurs peu commenté , trace ainsi les contours
de l'action législative en l'enserrant étri itement dans les déclarations
faites par le candidat à la Présidence de la République : la subordi
nation du Parlement aux engagements ( résidentiels soulève toutefois
la question délicate de l'autonomie parlementaire et de la validité
du principe représentatif sur lequel restent fondée les institutions
françaises . Le 16 janvier 1985 , la question de la réforme électorale
est posée à nouveau par le Président de la République qui , lors d'un
entretien accordé à l'une des chaînes de télévision , envisage d ' « ins
tiller » — le mot intrigue et suscite bien des commentaires d'ordre
sémantique — la représentation proportionnelle dans les modes de
scrutin qui en sont encore dépourvus .

2 . Le projet de loi modifiant le Code électoral et relatif à
l'élection d:s députés est, en définitive , adopté par le Conseil des
ministres le 10 avril 1985 , soit près de quatre ans après l'élection
présidentielle de 1981 et moins d'un an avant la date théorique
prévue pour le renouvellement de l'Assemblée nationale. Les élé
ments essentiels de ce texte sont les suivants :

2.1 . Les députés seront désormais élus au scrutin de liste
départemental , à la représentation proportionnelle à la plus forte
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel . Le député de Saint-
Pierre-et-Miquelon reste élu au scrutin majoritaire uninominal à
deux tours puisque la représentation proportionnelle postule bien
évidemment que deux sièges au minimum sont à pourvoir. Les moda
lités d'élection des députés élus des territoires d'outre-mer et de la
collectivité territoriale spéciale qu'est Mayotte seront définies dans
un texte examiné ultérieurement . Le scrutin majoritaire est égale
ment maintenu dans le cas où un siège , et un seul siège , est vacant
dans un département (art. 12) : dès lors que deux ou plusieurs sièges
sont vacants , les règles de la représentation proportionnelle s'appli
quent.

2.2 . Seules sont admises à la répartition des sièges les listes
ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés. Le seuil est
identique à celui institué par l'article 3 de la loi du 7 juillet 1977
relative à l'élection des représentants à l'Assemblée des Communau
tés européennes ainsi qu'à celui institué par l'article premier de la
loi du 25 juin 1984 relative à l'élection de l'Assemblée de Corse .
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L'institution d'un seuil pour participer à la répartition des sièges est
une innovation par rapport au système électoral adopté à la Libéra
tion mais reproduit en revanche une dispositon figurant au dernier
alinéa de l'article 13 de la loi du 3 mai 1951 (loi dite « des apparen
tements »).

2.3 . La répartition des sièges >;st opérée conformément à un
tableau annexé au projet de loi et dont un projet de loi organique
tire les conclusions en indiquant que « le nombre des députés à
l'Assemblée nationale élus dans les départements est de 571 ». Les
principes de cette répartition sont les suivants :

— à l'exception de Saint-Pierre-et-Miquelon , qui ne compte que
6.022 habitants , chaque département a droit, quelle que soit sa popu
lation , à un minimum de deux sièges . Seize départements au total
seront ainsi représentés ;

— le critère mathématique retenu est celui de l'attribution d'un
siège pour 108.000 habitants : dès lors que le nombre d'habitants
du département est supérieur à 2M.000 habitants , un siège supplé
mentaire est attribué par fraction ou totalité de ce chiffre.

Les conséquences de ces deux principes sont de maintenir d'une
part des inégalités appréciables de représentation et , d'autre part ,
de créer des effets de seuil sensibles : chaque député de Lozère
représentera 37.000 habitants , tandis que chaque député de Savoie
représentera près de 108.000 habitants . Le département de la Savoie,
qui compte 323.675 habitants , ne dispose que de trois sièges , cepen
dant que le département de la Guadeloupe, pour environ 5.000 habi
tants de plus , bénéficie de quatre sièges .

2.4 . Le projet de loi comporte enfin , outre ces principes fonda
mentaux, un certain nombre de règles techniques relatives à l'obli
gation de faire une déclaration de candidature (art. 2), au contenu
de celle-ci (art. 3), à l'interdiction et à la sanction des candidatures
multiples (art. 4), au cautionnement (art. 5), au retrait d'une liste
(art. 5 bis) ou au décès d'un candidat (art. 6), aux modalités de la
propagande électorale (art. 7 à 9).

2.5 . L'examen par l'Assemblée nationale du projet de loi n'a
entraîné que peu de modifications . Les deux seuls amendements
significatifs adoptés par les députés sont les suivants :

— une révision de la répartition des sièges aura lieu au cours
de la première session ordinaire du Parlement qui suit la publication
des résultats du recensement général de la population. Cette dispo
sition est destinée à éviter que la mobilité géographique de la popu
lation ne provoque une distorsion encore accrue dans les modalités
de répartition des sièges . Observons toutefois que cette disposition
n'a aucune valeur juridique contraignante particulière , ni aucun
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caractère novateur, puisque le Parlement est seul et toujours compé
tent pour procéder à la répartition des sièges , sous réserve d'un
contrôle éventuel opéré par le Conseil constitutionnel , conformé
ment à l'article 61 de la Constitution ;

— la déclaration de candidature prévue à l'article 3 du projet
peut comporter l'indication d'un emblème que les candidats choisis
sent pour qu'il soit imprimé sur leur bulletin de vote . Cet amende
ment, proposé notamment par M. Moutoussamy, député de la Gua
deloupe , est motivé par « le taux d'analphabétisme encore élevé en
outre-mer, notamment à La Réunion ».

3 . Les conséquences sur le système institutionnel .
Selon l'exposé des motifs du projet de loi , deux éléments per

mettent d'avancer que la stabilité institutionnelle acquise en France
ne saurait être remise en cause par la représentation proportionnelle .

Le premier tient à « l'obligati de réunir," pour renverser le
Gouvernement... la majorité absolue des députés , ce qui implique
la capacité , pour les censeurs , de proposer un gouvernement alter
natif ». Cet argument ne mérite guère de commentaires pour une
raison fort simple : il est inexact . Un gouvernement peut fort bien,
en France, être censuré par une coalition des extrêmes, sans que
cette coalition se mette d'accord sur le choix du successeur. Certes ,
l'hypothèse est improbable en régime majoritaire , mais elle peut fort
bien se produire dans un système proportionnel . C'est d'ailleurs la
raison pour laquelle la loi fondamentale en République fédérale
d'Allemagne comporte le célèbre article 67 qui définit la motion de
défiance constructive : « le Bundestag ne peut exprimer sa défiance
envers le Chancelier fédéral qu'en élisant un successeur à la majorité
absolue ». Mais rien de semblable n'existe dans la Constitution fran
çaise .

Le second argument tient à « l'élection , depuis 1962 , du Prési
dent de la République au suffrage universel . Cette élection est en
effet l'élément structurant de notre vie politique ». Elle entraîne
« la structuration de plus en plus forte ... des organisations politiques
françaises . Cette structuration a pour effet d'éviter les dissidences
qui , sous la III' République, étaient le loi ordinaire des groupes
parlementaires ». Ces observations rendent bien compte du rôle
moteur joué par l'élection présidentielle et que les scrutins de 1981
ont parfaitement illustré . Les électeurs français ont en effet bien
assimilé la logique des institutions : le Président de la République
doit disposer à l'Assemblée nationale d'une majorité qui lui est
acquise afin de mettre en œuvre le programme sur lequel il a été élu .
On ne saurait mieux affirmer que la logique des institutions est une
logique majoritaire , fondée sur la contrainte de l'élection présiden
tielle. Selon l'article 7 de la Constitution , en effet , seuls peuvent se
présenter au second tour de cette élection les deux candidats arrivés
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en tête au premier tour (sous réserve , d'ailleurs , d'éventuels désis
tements) : par conséquent , les forces politiques doivent s'organiser
en deux grandes coalitions de façon, d'une part , qu'un de leurs
candidats soit parmi les deux premier , d'autre part , que le report des
voix s'effectue correctement entre les deux tours . Le phénomène
majoritaire s'est ainsi implanté en France, élection présidentielle
et scrutin majoritaire se renforçant l'un l'autre et cimentant l'effi
cacité des institutions . Le pari que constitue l'introduction de la
proportionnelle est donc le suivant : peut-on dissocier un élément
du couple sans briser l'ensemble ? La logique de l'élection prési
dentielle est-elle suffisamment puissante à elle seule pour garantir
le maintien de la structure partisane actuelle ?

Il est permis d'en douter sérieusement et l'on en prendra pour
preuve les simulations électorales réalisées d'après les élections
législatives de 1978 : les élections législatives de 1978 , perdues
nettement par la gauche, auraient pu être gagnées à la propor
tionnelle : dans les différentes méthodes simulées , la gauche aurait
recueilli entre 298 et 302 sièges pour une majorité située à 300 dépu
tés . Avec l'appoint des écologistes , le score aurait été entre 299
et 310. Autrement dit , la majorité aurait été faible , aléatoire , dépen
dante du très petit nombre des écologistes et à la merci de la moindre
annulation d'une liste départementale... Les élections législatives de
1981 ont également fait l'objet de simulations sur la base du sys
tème proposé par le projet de loi . A supposer que le comportement
des électeurs eût été le même dans le cadre d'un scrutin proportionnel
que dans celui du scrutin majoritaire , les résultats auraient été les
suivants : pour une assemblée de 600 sièges : la gauche aurait
obtenu 57 % des sièges contre 68 % en réalité , soit un total de
342 sièges se décomposant en 78 sièges pour le Parti communiste
et 264 sièges pour le Parti socialiste et le Mouvement des radicaux
de gauche . La majorité de l'Assemblée nationale étant , dans l'hypo
thèse considérée , de 300 sièges , le groupe du Parti socialiste et des
radicaux de gauche ne l'aurait donc pas obtenue à lui seul : la rup
ture gouvernementale intervenue durant l'été 1984 aurait eu de
tout autres conséquences... Sans faire de politique fiction , il faut
donc analyser les conséquences que l'introduction de la propor
tionnelle entraine dans le fonctionnement des institutions.

La question la plus importante est bien entendu de rechercher
en quoi l'autorité du Président de la République peut être altérée
par le scrutin proportionnel .

L'altération est incontestable en ce qui concerne le droit de
dissolution reconnu au Président de la République , après consultation
du Premier ministre et des Présidents des Assemblées , par l'article 12
de la Constitution . Elle est incontestable parce qu'elle ne tient ni
à la composition de l'Assemblée nationale ni au nombre de partis
politiques ou groupes parlementaires que la représentation proportion
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nelle pourrait accroître : elle est totalement indépendante du système
partisan et tient au système proportionnel lui-même en dehors de
toute prospective . Dans un mécanisme proportionnel en effet , l'effet
dissuasif de la dissolution cesse d'exister puisque les élus sont assurés
de leur réélection sous réserve de mouvements de grande ampleur, en
fait très rares . Certes , il n'est jamais agréable pour les membres de
l'Assemblée de retourner de façon prématurée devant les électeurs :
cela coûte du temps , de l'argent et des efforts . Mais lorsque l'aléa de
l'élection a disparu , ces inconvénients pèsent d'un bien faible poids .
Par conséquent , le scrutin proportionnel tend à transformer le droit
de dissolution en un sabre de bois , c'est-à-dire qu'il estompe singu
lièrement les dangers d'un vote de censure à l'encontre du Gouver
nement et émousse sensiblement la procédure de l'article 49, alinéa 3 ,
de la Constitution qui permet au Premier ministre de faire adopter
un texte par l'Assemblée nationale , après engagement de la responsa
bilité du Gouvernement sur ce texte, sauf si une motion de censure est
votée . L'adoption du scrutin proportionnel réalise ainsi une véri
table révision constitutionnelle clandestine ou dérivée en frappant
d'inefficacité les articles 12 et 49 (al. 3 ) de la Constitution . Trois
brèves observations permettent de mesurer la portée de l'événement :

— la désuétude du droit de dissolution sous la troisième Répu
blique , après l'expérience du 16 mai 1877 , est largement responsable
de l'instabilité ministérielle ;

— l'article 49-3 a permis , sous la V' République, de
préserver la majorité par la menace de la dissolution . Or des textes
d'une importance politique capitale ont été adoptés par cette procé
dure parmi lesquels le projet de loi de programme dotant la France
de la force atomique, le projet de loi portant nationalisations , les
projets de loi sur la presse et sur l'école , les projets de loi de
finances pour 1960 et 1980...

— les trois dissolutions qui ont eu lieu sous la V' République
et qui , chacune, correspondent à un mode particulier d'exercice du
droit de dissolution , ont constitué des étapes particulièrement impor
tantes de la vie politique nationale, qu'il s'agisse de l'apparition du
fait majoritaire en 1962 , de la solution d'une crise politique et sociale
en 1968 , ou de la recherche de la coïncidence des majorités prési
dentielle et parlementaire en 1981 .

La prééminence présidentielle , censée équilibrer les conséquences
déstabilisatrices pour les institutions françaises de l'adoption du scru
tin proportionnel , apparaît ainsi dans sa réalité : elle est elle-même
très largement le fruit du scrutin majoritaire . L'introduction de la
proportionnelle ne risque-t-elle pas de mener en fait au régime
d'assemblée ? Entre la lutte incessante, la mobilisation stérile des
énergies et l'abaissement de tous les pouvoirs, la voie proportionnelle
apparaît bien étroite et bien incertaine.
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Une observation identique peut être formulée en ce qui concerne
les diverses procédures concourant à la « rationalisation » du parle
mentarisme de la cinquième République. Les auteurs de la cinquième
République, mus par la hantise de l'instabilité ministérielle , ont
enserré dans des procédures très strictes et minutieuses les rapports
du Parlement et du Gouvernement . Le constat , vingt-sept ans plus
tard , est celui d'un paradoxe : le fait majoritaire n rendu inutiles
ces procédures et s'est avéré d'une efficacité certaine pour préserver
la stabilité gouvernementale, cependant que l'exemple de la quatrième
République démontre que des tentatives de rationalisation très poussées
ne suffisent pas à l'assurer. La quasi-désuétude de certaines de ces
procédures — et par exemple de la technique de la délimitation des
domaines de la loi et du règlement fondée sur les articles 34, 37 et 41
de la Constitution— soulève au demeurant la question de leur effi
cacité future réelle si elles étaient appelées , un jour, à être de
nouveau utilisées . Il faut bien constater en effet qu'on ne peut gou
verner par les seules procédures , si efficaces soient-elles dans leur
principe.

Le rôle des citoyens est enfin considérablement diminué par la
représentation proportionnelle . Il l'est d'abord dans la constitution
des listes : le citoyen ne dispose plus de la possibilité de choisir lui-
même l'élu qui le représentera ; il se borne à voter pour une liste
bloquée , sans panachage si vote préférentiel . Le correctif apporté
dans la proportionnelle allemande par l'élection de la moitié des
députés au scrutin uninominal n'existe pas dans le système proposé
par le Gouvernement . Les liens entre l'électeur et l'élu sont ainsi
distendus au niveau départemental .

Il l'est ensuite dans la détermination de la politique et la dési
gnation des responsables gouvernementaux : par le biais du scrutin
majoritaire , l'électeur dispose d'un grand pouvoir puisqu'il se prononce
directement en faveur de telle ou telle équipe . La logique du scrutin
proportionnel est au contraire de déposséder le citoyen de ce droit
et d'en transférer l'exercice aux' appareils partisans ou aux groupes
parlementaires .

11 est enfin dans l'impossibilité d'imputer clairement en fin de
législature la responsabilité de la politique suivie à une équipe précise
puisque des majorités alternatives peuvent s'être succédé au pouvoir.
La suppression de l'alternance et la succession des alternatives privent
le citoyen d'un droit de regard sur la politique . Dès qu'il a voté ,
il a épuisé ses droits et la souveraineté est dès lors exercée en son
nom par les partis politiques . En définitive, la représentation propor
tionnelle fait ainsi réaliser à la vie politique française un bond en
arrière que l'on ne saurait sous-estimer.

La conclusion , dès lors , s'impose, claire et logique . La chance
historique que constitue pour la France la relation stable entre une
Constitution et un mode de scrutin qui tous deux sont acceptés par
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les Français , font en quelque sorte désormais partie de nos mœurs
et ont fait la preuve de leur efficacité en permettant l'expression
démocratique de toutes les forces politiques du pays , ne doit pas
être gâchée. Toucher à un élément de ce couple porte inéluctablement
atteinte à l'autre élément : au-delà de la modification du système
électoral , apparaît ainsi le risque d'une remise en cause des institutions .
Le Sénat ne doit pas accepter de s'engager dans une telle dynamique :
telles sont les raisons pour lesquelles la commission des Lois consti
tutionnelles , de Législation , du Suffrage universel , du Règlement et
d'Administration générale , réunie le 22 mai 1985 , a décidé de lui
demander d'approuver la motion tendant à opposer au projet de loi
une question préalable ainsi rédigée :

« Considérant que le présent projet de loi a pour objet de
substituer au scrutin uninominal à deux tours , institué par l'ordon
nance n° 58-945 du 13 octobre 1958 pour l'élection des députés ,
l'élection à la représentation proportionnelle , à la plus forte moyenne ,
dans le cadre départemental , sans panachage, ni vote préférentiel .

« Considérant qu'en favorisant la dispersion des suffrages et
l'émiettement de la représentation nationale , un tel mode de scrutin
met en cause la stabilité gouvernementale , condition indispensable de
toute politique de redressement ; qu'il porte atteinte aux prérogatives
du Président de la République en réduisant la portée du droit de
dissolution ; qu'en brisant le lien qui s'était établi entre le mode de
scrutin et la Constitution , lien sans équivalent par sa durée dans toute
notre histoire politique , le présent projet de loi porte atteinte à l'équi
libre des institutions de la V' République qui ont permis , jusqu'à ce
jour, l'expression démocratique de toutes les forces politiques de notre
pays .

« Votre commission des Lois constitutionnelles , de Législation , du
Suffrage universel , du Règlement et d'Administration générale vous
demande d'opposer au projet de loi , en application de l'article 44,
paragraphe 3 , la question préalable . »
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TABLEAU COMPARATIF

Texte* en vigueur

Code électoral .

CHAPITRE M

MODE DE SCRUTIN

Art. L 12S. — Les députés
sont élus au scrutin unino-
mlnal majoritaire & devx
tours.

Art. L. 124. — Le vote a
lieu par circonscription.

Texte du projet de loi

Article premier.

Le chapitre II du titre II
du Livre premier du Code
électoral est remplacé par les
dispositions suivantes :

« CHAPITRE II

« MODE DE SCRUTIN

« Art. L. 32 . — Les dépu
tés des départements sont élus
au scrutin de liste départe
mental , à la représentation
proportionnelle à la plus forte
moyenne, sans panachage ni
vote préférentiel .

m Art. L. 124. — Seules
sont admises à la répartition
des sièges les listes ayant
obtenu au moins 5 % des
suffrages exprimés . Les sièges
sont attribués aux candidats
d'après l'ordre de présentation
sur chaque liste. Si plusieurs
listes ont la même moyenne
pour l'attribution du dernier
siège, celui-ci revient à la
liste qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages.
En cas d'égalité de suffrages .
le siège est attribué au plus
tgi des candidats suscepti
bles d'être proclamé* élus.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Article premier.

Alinéa sans modification .

« CHAPITRE II

« MODE DE SCRUTIN

« Art. L. 12J. — Les dépu
tés sont élus , dans les dépar
lements, au scrutin de liste
& la représentation...

... préférentiel . Lt départe
ment forme une circonscrip
tion.

« Art. L. 124. — Sans
modification .

Proportions
de la Commission

MOTION TENDANT A
OPPOSER LA QUES
TION PRÉALABLE
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Texte en vigueur

Code électoral.

Art. L. /23. — Les clrcons-
cripttons sont déterminées
conformément au tableau n* 1
annexé au présent Code.

Arl.L 126. — Nul n'est
élu au premier tour de scru
tin s'il n'a réuni :

1* majorité absolue des
suffrages exprimé*

2* un nombre de suffrages
égal au quart du nombrr des
électeurs Inscrits.

Au deuxième tour la majo
rité relative suffit .

En ras d'égalité de suffra
ges, le plus Igé des candidats
est élu .

Art. L. 1S4. — Les canJt-
dats sont tenus de faire une
déclaration revêtue de leur
signature, énonçant leurs nom.
prénoms, date et lieu de nais
sance, domicile et profession.

Texte du projet de loi

■ Art. L. 121. — Les siégea
des députés représentant les
départements sont répartis
conformément au tableau n' I
annexé au présent Code .

« Art. L. 126. — Par déro
gation à l'article L 123. le
député de Saint-Pierre-et-Mi
quelon est élu au scrutin
majoritaire uninominal k deux
tours.

• Les articles L 124,
L. I », L IM. L. 161 .
L. 165 , L. 166 et L. 173 ne
sont pa» applicables k celte
élection, qui est régie par les
articles 4,7. 8, II , 12, 14 . 13 .
17 â 21 et 24 de l'ordonnance
n* 58-943 du 13 octobre 1938
modifiée. »

Art. 2.

L'article L 134 du Code
éWtoral est remplacé par les
•' , >osl(lons suivantes t

* Art. L IM. — Les can
didats sont tenus de faite une
déclaration. •

Art. J.

L'article L 133 du Code
électoral est remplacé par les
dispositions suivantes i

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

■ Art. L 123. — l.es sièges
des députés élus dans Lt dé
partements»

«. Code.

* La révision de la réparti•
tU>n des sitges a lieu au cours
de la première mm/on ordi
naire du Parlement qui sui/
la publication des résultats du
recensemtni général de la
population.

« Art. L. 126. — Alinéa
sans modification.

« Us articles..

régie par les
dispositions dit artkltt L 126,
l. . IM. L. lit, L. lit, L. 162,
L. m L. 163 i L 167 cl
L. 173 du pritent Code dans
leur rédaction «ntérlture i la
kl if du

et qui sont malnlenuts
en rljutur u ce seul tllet. »

Art. 2.

Alinéa sans modification .

. Art. L IU. —

déclaration de candidature. »

Propositions
de la Commission

Art. J.

Alinéa sans modification.



Texte en vituror

Code électoral.

Art. L tii. — Cette dé
claration doit également in
diquer les nom, prénoms,
date et lieu de naissance,
domicile et profession de la
peiionne appelée I remplacer
le candidat élu en eu de
vacance du siège. Elle doit
être accompagnée de l'accep
tation écrite du remplaçant ;
celui-ci doit remplir les condi
tions d'éligibilité exigées des
candidats.

Nul ne peut figurer en
qualité de remplaçant sur plu
sieurs déclarations de candida
tures.

Nul ne peut être 1 la fois
candidat et remplaçant d'un
autre candidat.

Art. L. 156. — Nul ne peut
être candidat dans plus d'une
circonscription.

SI le candidat fait, contrai
rement aux prescriptions du
présent article, acte de can
didature dans plusieurs cir
conscriptions, sa candidature
n'est pas enregistrée.

Texte dm projet de loi

« An. L 155. — La décla
ration de candidature résulte
du di'pùt t la préfecture d'une
liste comprenant un nombre
de candidats égal au nombre
de sièges i pourvoir majoré
de deux unités.

• Ule est faite collective
ment pour chaque liste par
le candidat tête de liste ou
par un mandataire porteur
d'un mandat écrit établi par
ce candidat .

« La liste déposée compor
te la signature de chacun des
candidats . Elle Indique expres
sément :

« I " le titre de la liste

• 2~ les nom, prénoms, date
et lieu de naissance. domicile
et profession de chacun des
iandiJat*. »

Art. 4 .

L'article L. 156 du Code
électoral est remplacé par les
dispositions suivantes t

« Art. L. /56. — Ne peu-
»<"1 être enregistrées les listes
portant le nom d'une person
ne qui fait acte de candida
ture dans un autre départe
ment ou qui figure sur une
autre liste de candidats. »

■ Texla «dopté
par fAaseaMéa nationale

« Art. l. 155 . —

« pourvoir augmenté
de deux.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modificaion.

• I * sans modification ;

• 2* sans modification .

• La déclaration de candi
dature peut comporter l'indi -
t ation d'un etnbUme que let
candidats choisissent pour
qu'il soit imprimé sur leur
bulletin de vote. »

Art. 4 .

Alinéa sans modificatior .

« Art. L I 56. — Nul ne
peut tire candidat dans plut
d'une circonscription électo
rale ni sur plus d'une list*.
• Est nul et non avenu

l'enregistrement de listes por
tant le nom d'une ou plu-
sleurs personnes ayant fait
acte de candidature dans une
autre circonscription ou figu
rant sur une autre liste de
candidats. »

Propositions
de la Commisslon
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TWM M vlgtcw Texte du projet de loi Texte adopté
w l'Assemblé* nadocab

Propositions
de la Commission

Code électoral.

Art. L 158. — Chaque
candidat doit verser entre les
maina du trésorier-payeur gé
néral, agissant en qualité de
préposé de la Caisse des
dépôts et consignations, un
cautionnement de 1X100 F.

Le cautionnement est rem
boursé aux candidats qui ont
obtenu 1 l'un des deux tours
5 ft des suffrages exprimés.

Sont prescrits et acquis au
Trésor public les cautionne
ments non réclamés dans le
délai d'un an 1 dater de leur
dépôt.

Art. L. 162. — Les décla
rations de candidatures pour
le second tour de scrutin doi
vent être déposées avant le
mardi minuit qui suit le pre
mier tour.

Toutefois, si, par suite d'un
cas de force majeure, le re
censement des votes n'a pu
être effectué dans le délai
prévu I l'article L. 175, les
déclarations seront reçues
jusqu'au mercredi minuit.
Sous réserve des disposi

tions de l'article L. 161, nul
ne peut être candidat au
deuxième tour s'il ne s'est
présenté au premier tour et
s'il n'a obtenu un nombre de

Art. 5.

L'article L. 15J du Code
électoral est remplacé par le*
dispositions suivantes :

« Art. L. lit. — Le candi
dat tête de liste ou son man
dataire verse entre les mains
du trésorier-payeur général
agissant en qualité de préposé
de la Caisse des dépôts et
consignation* un cautionne
ment de 1.000 F par siège 1
pourvoir.

« Le cautionnement est rem
boursé aux liste* qui ont ob
tenu au moins 5 % des suf
frages exprimés .

« Sont prescrit* et acquit
au Trésor public les caution
nements non réclamés dans
un délai d'un an t compter
de leur dépôt. »

Art. 1.

Sans modification .

Art. 1 bis ( nouveau ).

Lerticle L. 142 du Code
électoral est remplacé p v les
dispositions suivantes :

« Art. L. 162. — Les re
traits de liste sont autorisés
pendant la période prévue au
premier alinéa de l'article
L 117 du présent Code ; Us
prennent la forme d'une dé
claration signée du candidat
tête de liste et contresignée
par la majorité des membres
de la liste.

« Les retraits Individuels de
candidature ne sont pas auto
risés. »
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Texte en vtguew Texte de projet de loi TexM adapté
par l'AsaembUe nationale

Propositions
de la Commission

Code électoral.

suffrages au moins égal h
12,5 % du nombre des élec
teurs Inscrit*.

Dans le cas où un seul can
didat remplit ces conditions,
le candidat ayant obtenu après
celui-ci le plus grand nombre
de suffrages au premier tour
peut se maintenir au second.

Dans le cas où aucun can
didat ne remplit ces condi
tions. les deux candidats ayant
obtenu le plus grand nombre
de suffrages au prêt, ier tour
peuvent se maintenir au se
cond.

Un candidat ne peut pré
senter pour le second tour de
scrutin un remplaçant autre
que celui qui] avait désigné
dans sa déclaration de candi
dature lors du premier tour.

Les dispositions de l'arti
cle L. 159 sont applicables
aux déclarations de candida
tures pour le second tour de
scrutin. Dans ce cas, le tri
bunal administratif statue dans
un délai de vingt-quatre heu
res.

Art. L. 16J. — Lorsqu'un
candidat décide postérieure
ment i l'expiration du délai
prévu pour le dépôt des dé
clarations de candidatures ,
son remplaçant devient can
didat et peut désigner un nou
veau remplaçant.

Art. 6 .

L'article L. 16} du Code
électoral est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. I6J. — Demeurent
valables les listes portant le
nom d'une personne décédée
après l'expiration du délai
prévu pour le dépôt des dé
clarations de candidature. •

Art. 6.

Alinéa sans modification.

• Art. L. 163. — En cas
de décès d'un candidat pos
térieurement à l'expiration du
délai prévu à l'article L. 157
il est procédé i la mise à jour
de la liste par le dépôt en
préfecture, en double exem
plaire, dans les trois jours
suivant le décès, d'une décla
ration complémentaire signée
du candidat tête de liste et
d'un candidat nouveau appelé
à compléter la liste au dernier
rang.
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Texte en vigueur Texte du ' projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions -
de la Commission

Code électoral.

Lorsqu'un remplaçant dé
cède pendant la mime pé
riode, le candidat peut dési
gner un nouveau remplaçant .

Art. L 165. — Un décret
en Conseil d'État fixe le nom
bre et les dimensions des
affiches que chaque candidat
peut faire apposer sur les
emplacements prévus à l'ar
ticle L. 51 ainsi que le nom
bre et les dimensions des
circulaires et bulletins de
vote qu'il peut faire imprimer
et envoyer aux électeurs.

Sous réserve des dispositions
de l'article L. 16J le bulletin
de vote doit comporter le
nom du candidat et celui du
remplaçant .

L impression et l'utilisation,
sous quelque forme que ce
soit, de toute autre circu
laire . affiche ou bulletin et
de tout tract sont interdites.

Art. L. 166. — Vingt jours
avant la date des élections , II

Art. 7.

I.es deux premiers alinéas
de l'article L. 165 du Code
électoral sont remplacés par
les dispositions ci-après :

« Un décret en Conseil
d'État fixe le nombre et les
dimensions des affiches que
chaque liste peut faire appo
ser sur les emplacements pré
vus à l'article L. 51 ainsi que
le nombre et la dimension
des circulaires et bulletins de
vote que chaque liste peut
faire imprimer et envoyer aux
électeurs .

« Le bulletin de vote com
porte le titre de la liste et
les noms de tous les candi
dats de la liste , classés dans
un ordre conforme h celui de
la déclaration d{ candida
ture . »

Art. 8 .

L'article L. 166 du Code
électoral est remplacé par les
dispositions suivantes :

„ i Art. L. . 166.. — Vingt
jours avant la date du scru-

« Toutefou par dérogation
aux dispositions de l'alinéa
précédent, demeurent valables
sans modification les listes
portant le nom d'un candidat
décédé postérieurement au
huitième tour précédant le
scrutin. »

Art. 7.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« Le bulletin ...
... liste , les

noms...

... candida
ture et, éventuellement, un
emblème imprimé choisi par
les candidats. »

Art. 8 .

Le dernier alinéa de /'arti
cle L. 166...

... suivantes :

Alinéa supprimé.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Code électoral .

est institué pour chaque cir
conscription une commission
chargée d'assurer l'envoi et la
distribution de tous les docu
ments de propagande électo
rale.

La composition et les condi
tions du fonctionnement de
cette commission sont fixées
par un décret en Conseil
d'État.

Les candidats désignent un
mandataire qui participe aux
travaux de cette commission
avec voix consultative.

Art. L. 167. — L'État prend
i sa charge les dépenses pro
venant des opérations effec
tuées par les commissions
Instituées par l'article L. 166
ainsi que celles qui résultent
de leur fonctionnement .

En outre, il est remboursé
aux candidats ayant obtenu
au moins 5 % des suffrages
exprimés le coût du papier,
l'impression des bulletins de
vote, affiches, circulaires
ainsi que les frais d'affichage.

Art. L. 167-1. — I. — Les
partis et groupements peu
vent utiliser les antennes
de la radiodiffusion-télévision
française pour leur campagne
en vue des élections législa
tives. Chaque émission est
diffusée simultanément par
les sociétés nationales de télé
vision et de radiodiffusion.

tin, il est institué dans chaque
département une commission
chargée d'assurer l'envol et la
distribution de tous les docu
ments de propagande élec
torale .

« La composition et les
conditions de fonctionnement
de cette commission sont fi
xées par décret en Conseil
d'État.

« Chaque candidat tête de
liste ou son mandataire est
admis, sur sa demande, à par
ticiper avec voix consultative
aux travaux de la commis
sion. »

Art. 9.

L'article L. 167-1 du Code
électoral est modifié comme
suit :

I * Au I de cet article, les
mots : « les antennes de la
radiodiffusion-télévision fran
çaise » sont remplacés par
les mots : « les antennes du
service public de radiodiffu
sion et de télévision ».

Alinéa supprimé.

» Chaque...
... mandataire par

ticipe, avec voix consultative ,
aux travaux de cette com
mission . »

Art. 8 bis ( nouveau).

Le deuxième alinéa de l'ar
ticle L 167 du code électoral
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« En outre, il est rem
boursé aux listes ayant obtenu
au moins 5 % des suffrages
exprimés le coût du papier,
l'impression des bulletins de
voie, a/fiches, circulaires,
ainsi que les frais d'affi
chage. »

Art. 9.

Alinéa sans modification..

1 * Au paragraphe I de..

. télévision ».
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Texte M vigueur Texte M projrt de lut Texte adoptf
per l'Aaaemklé* national*

Propotiuoot
de la Commluion

Code électoral.

ll. — Pour le premier tour
de scrutin, une durée d'émis-
slon de troll heures est mise
à Ià disposition des partis et
groupements représentés par
des groupes parlementaires de
l'Assemblée nationale.

Cette durée est divisée en
deux séries égales , l'une étant
affectée aux groupes qui ap
partiennent 1 la 'majo'ité .
l'autre à ceux qui ne lui
appartiennent pat .

Le temps attribué à chaque
groupement ou parti dans te
cadre de chacune de ces sé
ries d'émission' est déterminé
par accord entre les présidents
des groupes Intéressés. A
défaut d'accord amiable, la
répartition est fixée par les
membres composant le bureau
de l'Assemblée nationale sor
tante, en tenant compte no
tamment de (Importance res-
pectlve de ces groupes : pour
cette délibération, le bureau
est complété par les prési
dents de groupe.

Les émissions précédant le
deuxième tour de scrutin ont
une durée d'une heure trente :
elles sont réparties entre les
mêmes partis et groupements
et selon les mêmes propor
tions.

III . — Tout parti ou grou
pement présentant au premier
tour de scrutin soixante-
quinze candidats au moins a
accès aux antennes de radio-
diffusion-télévision française
pour une durée de sept mi
nutes au premier tour et de
cinq minutes au second, dès
lors qu'aucun de ses candi-

2' Au premier alinéa du II ,
les mou : € pour le premier
tour de scrutin » sont sup
primes .

3 * Le dernier alinéa du II
est abrogé.

4" Les III . I et V de cet
article sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« III . — Tout parti ou
groupement présentant des
listes dans vingt circonscrip
tions au moins a accès aux
antennes du service public
de radiodiffusion et de télé
vision, pour une durée de
sept minutes, dès lors qu'au
cun de ses candidats n'appnr-
tient à l'un des groupements

2* Au. .. ... du par*
graphe ll. les...

~ sup
primés.

1* Le... ... du para
graphe Il est abrogé.

4* Les paragraphe! III , IV
et V...

... suivante* :

« III . — Tout-
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

rropostooM
di U Commission

Code électoral .

daU n'appartient à l'un dei
groupements ou partis béné
ficiant d'émissions au titre du
paragraphe U.
L'habilitation est donnée à

ces partis ou groupements
dans des conditions qui seront
fixée* par décret.

IV. — Le* horaires des
émissions et les modalité* de
leur réalisation sont fixés,
après consultation des conseils
d'administration des sociétés
nationales de télévision et de
radiodiffusion, par une com
mission composée ainsi qu'il
suit :

— un président de section
au Conseil d'État ou un
conseiller d'État, président
— un conseiller I la Cour

de cassation s
— un conseiller maître 1 la

Cour des comptes.

Le* membres de la commis
sion , qui peuvent être soit en
activité, soit à la retraite,
sont désignés respectivement
par l'assemblée générale du
Conseil d'État, rassemblée
générale de la Cour de cassa
tion, la chambre du conseil
de la Cour des comptes.

V. — En ce qui concerne
le* émissions destinée* à (tre
reçues hors métropole, la com
mission tient compte des délai*
d'acheminement et des diffé
rences d'heures.

a Art. L. 174. — Les voix
données au candidat qui a fait

ou partis bénéficiant d'émia-
tlons au titre du II .

« L'habilitation est donnée
à ces partis ou groupements
dans des conditions fixées par
décret.

« IV. — Les conditions de
production, de programmation
et de diffusion des émissions
sont fixées, après consultation
des conseils d'administration
des sociétés nationales de té
lévision et de radiodiffusion,
par la Haute Autorité de la
communication audiovisuelle.

« V. — En ce qui concerne
les émissions destinées à être
reçues hors métropole, la
Haute Autorité de la commu
nication audiovisuelle tient
compte des délais d'achemine
ment et des différences d'heu
re*. »

Art. 10.

L'article L. 174 du Code
électoral est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L 174. — Le* voix
données à la liste comprenant

titre du paragrapht II .

Alinéa sans modification .

IV. — Sans modification .

V. — San* modification .

Art. 10.

Alinéa sans modification.

« Art. L 174.
données aux listes comprenant
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Texte en vigueur

Code électoral .

«cte de candidature dans plu-
tleurt circonscriptions sont
considérées comme nulles et
le candidat ne peut être élu
dans aucune circonscription.

Art. L. 17S. — Le recen
sement général des votes est
effectué, pour toute circons
cription électorale, au chef-
lieu du département , le lundi
qui suit le scrutin, en pré
sence des représentants des
candidats, par une commis
sion dont la composition et
le fonctionnement sont pré
cisés par un décret en Conseil
d'État.

Texte du projet de loi

un candidat qui a fait acte
de candidature sur plusieurs
listes sont considérées comme
nulles ; la liste ne peut obtenir
aucun siège. »

Art. ll.

A l'article L. 175 du Code
électoral , les mots i « en pré
sence des représentants des
candidats • sont remplacés par
les mots t « en présence des
représentants des lines. »

Art. 12.

Il est ajouté au chapitre IX
du titre II du Livre premier
du Code électoral un article
L. 178-1 ainsi rédigé i

« Art. /.. 178 t. — Les élec
tions partielles prévues à
l'article L.O. 178 ont lieu
selon les règles fixées pour
les renouvellements normaux.

« Néanmoins , dans tous les
cas où la vacance porte sur
un seul siège, U est pouvu
par une élection au scrutin
uninominal majoritaire t deux
tours dans le cadre du dépar
tement. Dans ces cas, les
articles L. 124, L 155, L. 158,
L. 16Ï, L. 165, L 166 et
L. 175 ne sont pas applicable*
à l'élection partielle, qui est
régie par les articles 4, 7, 8,
11 , 12, 14, 15, 17 à 21 et 24
de l'ordonnance n' 58-945 du
13 octobre 1958 modifiée. »

Texte* adopté
par l'Assemblée nationale

nulles : ces listes ne peuvent
obtenir... ... liège . »

Art. ll.

Sans modification .

Art. 12.

Alinéa sans modification .

« Art. L. 178-1 . — Alinéa
sans modification.

« Néanmoins-..

régie par les dispositions des
articles L. 126, L. 154, L. 133,
L 158, L. 162, L. m, L. 165
i L. 167 et L. 175 du présent
Code dans leur rédaction
antérieure i la loi n*
du et qui sont
maintenues en vigueur i ce
seul ellet. »

Propositions
de la Commission
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Tnte en vigueur Texte du projet de loi Tnt» adopté
par l'Assemblée nationale

Propoiitloni
de la Commission

Code électoral.

Art. L 141 . - Ainsi qu'il
est dit k l'article 70 de la
loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux, les
fonctions de membre de la
commission départementale
sont Incompatibles avec le
mandat de député .

Art. h 162. - Les décla-
ratlons de candidatures pour
le second tour de scrutin dol-
vent être déposées avant le
mardi minuit qui suit le pre
mier tour.

Toutefois, si, par tulte d'un
cas de force majeure, le
recensement des votes n'a pu
ttre effectué dans le délai
prévu I l'article L 17S, les
déclarations seront reçues Jus
qu'au mercredi minuit.

Sous réserve des disposi
tions de l'article L 163, nul
ne peut être candidat au
deuxième tour s11 ne s'est
présenté au premier tour et
sll n'a obtenu un nombre de
suffrages au moins égal k
12.Î % du nombre des élec
teurs Inscrits.

Dans le cas où un eeuj can
didat remplit ces ondltlons,
le candidat ayant obtenu
après celui-ci le plus grand
nombre de suffrages au pre
mier tour peut se maintenir
au second.

Dans le cas où aucun can
didat ne remplit ces condi
tions, les deux candidats ayant
obtenu le plus grand nombre
de suffrages au premier tour
peuvent se malntenir au se
cond.

Un candidat ne peut pré
senter pour le second tour de
scrutin un remplaçant autre
que celui qu'il avait désigné

Art. U.

Les atticles L 141 et L. 162
du Code électoral sont abr»
«és.

Art. U.

L'urlkU L. 141 du Code
électoral est abrogé.
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Tul* M vigueur Texte di proH de loi TuM êocçté
par fAMcabU* nationale

Pnpe«doo
de U Commlsilon epfciate

dans u déclaration de ean-
didature lors du premier tour.

Les dispositions de l'article
L. 159 sont applicables aux
déclarations de candidatures
pour le second tour de scru
tin. Dans ce ou, le tribunal
administratif statue dans un
délal de vingt-quatre heures .

Art. M (nouveau).

Dans U troltlim« alinéa de
l'article 24 de la loi n* 77729
du 7 juillet 1977 relative A
l'élection des représentants à
l'asumblit des Communau
té! europisnntt, la référence
à l'article LÔ. 176 *st rem
placét par la référence i far•
ticle LÔ. 176-1 .
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ANNEXE AU PROJET DE LOI

TABLEAU N* I

Nombre de députés <lus dana les départements.

Nm <« éépêrtwtmt
Nombr*
*»
«petit

Ain 4

Aisne 3

Allier «

Alpes-de-llaute-Prcvenc* . 2

Hautes-Alpes 2

Alpes-Maritime* >

Ardèche
Ardennes 3

Ariège 2
Aube 3
Aude 3

Aveyron 3
Territoire de Belfort 2

Bouches-du-Rhône 16
Calvados 6
Cantal 2
Charente 4

Charente-Maritime 3
Cher 3
Corrèze I 3
Corse-du-Sud I 2
Haute-Corse 2
Côte-d'Or 3
Côtes-du-Nord I 3
Creuse 2

Dordogne 4
Doubs I 3
Drôme 4
Essonne I 10
Eure I 3
Curent-Loir 4

No« dt
Nombre
*

ttpvifc

Finistère S
Gard 3
Haute-Garonne I
Gers 2
Gironde Il
Guadeloupe 4
Guyane 2
Itlirault 7
Ille-et-Vilaine 7
Indre 3
Indre-et-Loire 3
Isère 9
lura 3
Landes 3
Loir-et-Cher 3
Loire 7
Haute-Loire 2
Loire-Atlantique 10
Loiret 3
Lot 2
Lotct-Garotine 3
Lozère 2
Maine-et-Loire 7
Manche 3
Marne 6
Haute-Marne 2
Martinique 4

Mayenne 3
Meurthe-et-Moselle 7
Meuse 2
Morbihan 6
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Nom d* département
Noafr*
**

député»

Moselle 10
Nièvre 3
Nord 24
Oise 7
Orne J
Paris 21
Pas-de-Calais 14

Puy-de-Dôme 6

Pyrinées-Atlantiques .... 6

llajte»-Pyrénées 3
Pyrénées-Orientales 4
R/union S
Biii-Rhln 9
Haut-Rhin 7
Phone 14
Haute-Saône 3
!>a6ne«tLolt « 6
Sarthe I }
Savoie 3
Haute-Savoie 3

Nom ta tiparMatai
Nombre
t»

éifmlt»

Hauts-de-Seine 13
Seine-Maritime 12
Seine-et-Marne 9
Seine-Saint-Denis 11
Deux-Sèvres 4

Somme 6
Tarn 4
Tarn-et-Garonne 2
Val-de-Marne 12
VaWOise 9
Var 7
Vaucluse 4
Vendre 3
Vienne 4
Haute-Vienne 4

Vosges 4
Yonne 3
Yvelines 12
Saint-Pierre-et-Miquelon . I


